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Généralités

Qu’il s’agisse d’un placement direct ou indirect, les métaux précieux n’échappent pas aux  
fluctuations de prix résultant d’une variation de l’offre ou de la demande. Les prix montent 
quand le métal précieux devient rare et ils descendent dans le cas inverse.

Investissements directs

Principe Lors d’un placement direct, l’investisseur achète la matière 
première qu’il stocke dans un dépôt électronique ou physi-
quement dans un coffre-fort.

Particularités S’agissant des investissements directs dans des métaux pré-
cieux « physiques », les méthodes de règlement déterminent 
en grande partie les prix. Il existe différents critères de livrai-
son, comme la livraison physique, les modalités de paiement, 
le lieu de la livraison, les frais ou le coût d’une assurance 
éventuelle, du transport ou du stockage. Chaque méthode de 
livraison ou de règlement peut engendrer un prix différent, 
même si la quantité et la qualité de la matière première sont 
les mêmes. Les coûts de transaction (transport, stockage, 
assurance) constituent une part importante des coûts totaux 
d’un investissement direct en matières premières.

Investissements indirects

Principe Lors d’un placement indirect, en passant par des instru-
ments dérivés ou par des fonds de placement, par exemple, 
une livraison physique ou un règlement en espèces sont 
déjà prévus.

Formes d’investissement –  Actions de sociétés exploitantes de matières premières 
ou de sociétés minières

– Fonds de métaux précieux
– Futures sur matières premières
– Produits structurés sur indices de métaux précieux

Possibilités d’investissement

Avantages

Risques

Fonctionnement

Un investissement en métaux précieux peut être direct ou indirect. Les prix des métaux précieux sont déterminés  
avant tout par l’offre et la demande.

Métaux précieux
Placements

– Diversification

–  Potentiel de rendement supplémentaire

– Risque de marché : risque de fluctua-
tion des cours sur les marchés

–  Risque de crédit : risque de  
contrepartie

–  Risque de liquidité : risque de cours 
défavorables en raison de l’illiquidité 
des marchés

–  Risque de change : risque de fluctua-
tion des cours des monnaies

–  Risque-pays : risque lié au pays  

lui-même (politique, naturel, etc.)

–  Autres risques : manque de trans-

parence, risque d’appel de marge et 

risque de livraison

La présente publication est une publicité. Elle n’a été établie qu’à titre informatif et à l’intention du destinataire. L’analyse ne représente ni une incitation ni une recommandation à 
acheter ou à vendre des placements ou à conclure d’autres transactions. La BCBE attire l’attention sur le fait que tout investissement présente des risques. La BCBE décline toute 
responsabilité en cas de pertes et ne saurait répondre d’un quelconque dommage découlant de l’utilisation des présentes informations. Vous trouverez dans la brochure « Risques inhé-
rents au commerce d’instruments financiers » de plus amples informations sur les services financiers usuels ainsi que sur les caractéristiques et les risques des instruments financiers. 
Vous obtiendrez cette brochure gratuitement sur tous les sites de la BCBE. Vous pouvez aussi la télécharger sur la page bcbe.ch/informations-juridiques. Votre coach financier  
à la BCBE se fera un plaisir de répondre à vos éventuelles questions.
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